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L’objectif	de	développement	durable	4	(ODD	4)	de	l’Organisation	des	Na-
tions	unies	pose	l’ambition	de	garantir	à	tous	les	apprenants	un	enseig-
nement	primaire	et	secondaire	gratuit,	équitable	et	de	qualité.1	Selon	le	
droit	 relatif	aux	droits	humains,	 les	États	sont	 les	premiers	responsa-
bles	de	la	pleine	réalisation	du	droit	à	l’éducation,	comme	le	soulignent	
les	Principes	d’Abidjan	sur	les	obligations	des	États	en	matière	de	droits	
de	l’homme.	Cette	responsabilité	comprend	la	fourniture	d’une	éduca-
tion	publique	et	la	réglementation	de	l’implication	du	secteur	privé	dans	
l’éducation.2

Cependant,	 à	 mi-chemin	 de	 la	 mise	 en	 œuvre	 des	 ODD,	 250	 millions	
d’enfants	et	de	jeunes	ne	sont	toujours	pas	scolarisés,	le	pourcentage	
d’enseignants	formés	stagne	et	les	institutions	ne	cessent	d’alerter	sur	
la	«	crise	mondiale	de	l’apprentissage	».3	Pour	résoudre	ces	problèmes,	
il	faut	investir	massivement	dans	l’amélioration	de	la	qualité	et	l’élargis-
sement	de	l’accès	à	l’éducation,	tout	en	veillant	à	ce	que	les	systèmes	
soient	plus	équitables	et	inclusifs.

Pourtant,	le	monde	a	un	déficit	de	financement	annuel	moyen	de	97	mi-
lliards	de	dollars	par	an	pour	les	pays	à	revenu	faible	et	moyen	inférieur	
afin	d’atteindre	leurs	objectifs	nationaux	de	l’ODD	4.4	Pour	combler	ce	
déficit,	un	nombre	croissant	d’acteurs	internationaux	encouragent	les	
gouvernements	à	se	tourner	vers	le	secteur	privé	pour	alléger	le	fardeau	
des	systèmes	scolaires	publics	défaillants	ou	pour	aider	à	 les	réparer.	
De	puissants	acteurs	du	développement	comme	la	Banque	mondiale,	le	
Fonds	monétaire	international	et	d’autres	donateurs	ont	soutenu	cette	
tendance	à	la	privatisation.	

Cette	note	examine	 les	performances	d’une	des	principales	manifes-
tations	de	cette	tendance	:	la	croissance	des	partenariats	public-privé	
(PPP)	dans	le	secteur	de	l’éducation.	Les	PPP	sont	des	accords	contrac-
tuels	à	long	terme	dans	le	cadre	desquels	le	secteur	privé	fournit	des	in-
frastructures,	des	actifs	et/ou	des	services	traditionnellement	financés	
et	gérés	directement	par	les	gouvernements.	Ils	prévoient	souvent	une	
forme	de	partage	des	risques	entre	le	secteur	public	et	le	secteur	privé.5
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« Un nombre croissant
d’acteurs internationaux
encouragent les
gouvernements à se 
tourner vers le secteur 
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défaillants ou pour 
aider à les réparer. »
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Cette	note,	ainsi	que	le	document	7	plus	détaillé	qui	l’accompagne,	pu-
bliée	par	 le	Partenariat	 international	pour	 l’étude	de	la	privatisation	de	
l’éducation,8	fournit	aux	décideurs	politiques	des	éléments	permettant	
de	 prendre	 des	 décisions	 éclairées	 sur	 les	 PPP,	 notamment	 en	 oppo-
sant	les	affirmations	de	leurs	partisans	et	la	réalité	de	leur	mise	en	œu-
vre.	Ce	document	vise	à	favoriser	une	prise	de	décision	plus	éclairée	et	
stratégique	concernant	les	PPP,	à	protéger	les	ressources	publiques,	à	
améliorer	la	mise	en	œuvre	des	politiques	et	à	renforcer	l’obligation	de	
rendre	des	comptes.	

Elle	envisage	trois	scénarios	et	tente	de	répondre	aux	besoins	d’infor-
mation	 des	 décideurs	 pour	 chacun	 d’entre	 eux.	 Le	 premier	 scénario	
concerne	les	décideurs	qui	envisagent	de	conclure	un	PPP.	Le	deuxième	
propose	aux	décideurs	politiques	des	stratégies	pour	atténuer	les	pré-
judices	qui	peuvent	être	causés	par		des	PPP	éducatifs	problématiques.	
Le	dernier	scénario	explore	des	alternatives	aux	PPP,	pertinentes	pour	
les	deux	groupes	de	décideurs.

Élaborer	et	modifier	la	législation	relative	à	la	réglementation	des	PPP	
et	du	secteur	privé.	Finaliser	d’autres	politiques	au	niveau	national	et	
dans	le	cadre	d’un	engagement	avec	des	institutions	supranationales.

Évaluer	les	PPP	à	l’aide	de	la	collecte	et	communication	de	données,	
de	la	réconciliation	financière,	d’analyses	coûts-bénéfice,	d’examens	
périodiques,	de	suivis	des	progrès,	de	la	réglementation,	de	l’applica-
tion	et	des	mécanismes de sanction.

Représenter	tous	les	électeurs	;	assurer	la	transparence	et	la	respon-
sabilité	dans	la	mise	en	œuvre	des	PPP	et	veiller	à	ce	que	les	lois,	poli-
tiques	et	plans	applicables	répondent	à	leurs	besoins.

Allouer,	 examiner,	 approuver	 et	 modifier	 les	 budgets	 nationaux,	 y	
compris	toutes	les	questions	liées	aux	PPP.	Pour	les	gouvernements	
donateurs,	superviser	les	dépenses	des	financements	bilatéraux.

Soutenir	des	systèmes	d’éducation	publique	plus	solides,	équitables	
et	de	qualité	qui	bénéficient	à	tous	les	élèves	et	qui	respectent	le	droit	
à	l’éducation.

Législation

Supervision

Représentation

Budget et 
finances

Défense des 
intérêts

Figure 1. 
Responsabilités 
des décideurs 
politiques en 
matière de PPP

Les	décideurs	politiques	se	retrouvent	à	la	pointe	des	pressions	finan-
cières	et	politiques	qui	les	poussent	à	s’associer	à	des	acteurs	privés,	
tout	en	devant	s’acquitter	de	la	responsabilité	qui	 incombe	à	l’État	de	
fournir	une	éducation	publique	de	qualité.	Les	décisions	des	responsa-
bles	politiques	sont	encore	plus	compliquées	lorsqu’elles	sont	ciblées	
par	des	conseillers,	de	prétendus	experts	et	des	groupes	de	réflexion	
qui	peuvent	filtrer	et	encadrer	les	preuves	de	manière	sélective	pour	dé-
fendre	 les	 PPP.6	 La	 Figure	 1	 illustre	 les	 différentes	 responsabilités	 des	
décideurs	en	matière	de	prise	de	décision.	
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Quelles sont les raisons invoquées par les décideurs politiques pour 
justifier les PPP ?

Les	raisons	qui	poussent	les	décideurs	à	conclure	un	PPP	varient	en	fonction	du	contexte,	du	service	
fourni	par	le	PPP	et	de	ses	éléments	de	conception	spécifiques.	Les	gouvernements	considèrent	les	
PPP	éducatifs	comme	une	solution	aux	contraintes	budgétaires,	à	l’amélioration	de	la	qualité	et	à	l’in-
novation,	souvent	sans	comprendre	clairement	comment	atteindre	ces	résultats.9	Cette	section	per-
met	aux	décideurs	politiques	de	comprendre	les	données	relatives	au	fonctionnement	des	PPP	avant	
de	conclure	des	contrats	avec	des	acteurs	privés.	

6

ont des intérêts et des incitations mal alignés.	 L’objectif	 principal	 des	
partenaires	du	secteur	privé	est	généralement	le	profit,10	alors	que	l’objectif	
du	secteur	public	est	de	fournir	une	éducation	publique	de	haute	qualité	à	
tous	 les	étudiants.11	Le	désir	de	maintenir	 les	coûts	au	plus	bas	risque	de	
déclencher	des	mesures	de	réduction	des	coûts,	pédagogiquement	dou-
teuses,	qui	peuvent	avoir	un	impact	négatif	sur	les	résultats	éducatifs.	Les	
PPP	accroissent	en	fait	le	rôle	de	l’État	puisqu’il	doit	renforcer	ses	capaci-
tés	en	matière	de	passation	de	marchés,	de	suivi	et	d’évaluation,	de	gou-
vernance	et	de	réglementation.	En	effet,	le	Rapport	sur	le	développement	
dans	 le	 	 monde	 de	 2018	 publiée	 par	 la	 Banque	 mondiale	 conclut	 que	 les	
gouvernements	peuvent	juger	plus	«	simple	»	(c’est-à-dire	plus	efficace)	de	
fournir	une	éducation	de	qualité	que	de	«	réglementer	un	ensemble	dispa-
rate	de	prestataires	qui	n’ont	pas	forcément	les	mêmes	objectifs	».12

coûtent souvent plus cher tout en compromettant la viabilité budgé-
taire, en particulier lorsque les gouvernements ignorent ou ne sont pas 
conscients de leurs coûts différés et des risques budgétaires asso-
ciés. Dans	tous	les	secteurs,	les	PPP	ont	tendance	à	être	plus	coûteux	que	
les	marchés	publics.13	Les	estimations	montrent	que	les	coûts	de	transac-
tion	totaux	de	tous	les	types	de	PPP	peuvent	atteindre	20	%	de	la	valeur	du	
projet.14	

Les défenseurs des PPP affirment que l’approche plus éco-
nome du secteur privé permet d’en faire plus avec les mêmes 
ressources, offrant ainsi un meilleur rapport qualité-prix. Les 
défenseurs des PPP affirment également que les entités du 
secteur privé apportent une expertise technique et une capa-
cité opérationnelle que les gouvernements peuvent utiliser. 

Argument #1

Réalité #1 les PPP ne sont pas une panacée pour les budgets limités car ils:

Scénario 1 : Les gouvernements envisagent de 
conclure un PPP
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Les PPP nuisent à l’équité.	 Ils	 recrutent	 souvent	 les	 élèves	 «	 les	 moins	
chers	à	éduquer	»,	tout	en	discriminant	ceux	qui	ont	des	besoins	éducatifs	
supplémentaires.	La	plupart	des	recherches	sur	les	PPP	dans	le	domaine	
de	l’éducation	révèlent	des	effets	négatifs	sur	l’équité	et	une	ségrégation	

Les gouvernements peinent à fournir suffisamment d’écoles, 
c’est pourquoi les écoles privées doivent s’ouvrir pour répon-
dre à ce besoin.

Les PPP nuisent à l’équité en matière d’éducation et exacer-
bent les inégalités.

Argument #2

Réalité #2

sont difficiles et longs à négocier lorsqu’il s’agit de protéger les in-
térêts de l’éducation, et obligent souvent les gouvernements à absor-
ber les risques en cas d’échec des projets.	 Les	 contrats	 de	 PPP	 sont	
beaucoup	plus	complexes	que	 la	fourniture	directe	par	 le	gouvernement,	
car	 ils	 doivent	 prendre	 en	 compte	 toutes	 les	 éventualités	 susceptibles	
d’être	rencontrées	pendant	la	durée	du	contrat.	Les	PPP	mal	gérés	peuvent	
entraîner	des	inefficacités,	des	dépassements	de	coûts	et	des	échecs	de	
projets,	exacerbant	ainsi	les	pressions	budgétaires.15	Lorsque	les	partena-
riats	échouent,	les	États	doivent	intervenir	pour	remplir	les	objectifs	et	les	
responsabilités	non	atteints,	un	coût	qui	n’est	pas	pris	en	compte	dans	la	
plupart	des	analyses	coûts-bénéfices	des	PPP.	Les	PPP	peuvent	également	
créer	une	dépendance	insoutenable	à	l’égard	de	financements	et	d’experti-
ses	externes.	

ne réduisent pas la charge de l’État car la politique du PPP peut devenir 
un défi.	Les	PPP	sont	perçus	publiquement	comme	des	entités	apparte-
nant	à	la	partie	privée,	ce	qui	peut	réduire	le	soutien	politique.16

peuvent réduire le financement disponible pour les écoles publiques 
afin de respecter les obligations contractuelles résultant d’un PPP.	
Par	exemple,	aux	États-Unis,	alors	que	l’Arizona	a	augmenté	ses	dépenses	
pour	les	programmes	de	bons	d’achat	de	270	%	entre	2008	et	2019,	l’État	
a	diminué	de	5,7	%	le	financement	par	élève	de	l’enseignement	public	au	
cours	de	cette	période.17

peuvent introduire dans le système public les faiblesses associées au 
secteur privé,	notamment	en	supprimant	les	obligations	sociales	envers	
les	étudiants,	en	renforçant	 la	culture	de	 la	gestion	d’entreprise	au	détri-
ment	de	l’éducation	transformatrice	et	en	diminuant	la	responsabilité	pu-
blique.	

impliquent toujours un paiement direct ou indirect par les contribua-
bles et/ou les étudiants.	Le	gouvernement	paie	les	coûts	du	PPP	par	l’im-
pôt	pour	un	service	que	le	système	public	pourrait	fournir.	Si	le	PPP	autorise	
le	prélèvement	de	frais	auprès	des	étudiants,	le	service	n’est	toujours	pas	
gratuit	 ;	 les	 coûts	 sont	 directement	 répercutés	 sur	 les	 familles	 des	 étu-
diants	au	lieu	d’être	financés	par	les	budgets	publics.
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Les PPP peuvent résoudre la crise de l’apprentissage en inno-
vant et en «  perturbant » le «  statu quo » des systèmes éduca-
tifs financés, entretenus et gérés par l’État.

Argument #3

Réalité #3

Les écoles privées ne sont pas forcément plus performantes que les 
écoles publiques et les différences éventuelles ne se répercutent pas 
sur les PPP.	Toute	différence	dans	la	qualité	de	l’éducation	entre	les	PPP	
et	les	écoles	publiques	est	marginale,	disparaît	souvent	après	avoir	pris	en	
compte	le	contexte	socio-économique	des	élèves	et	découle	de	l’adoption	
de	stratégies	organisationnelles,	telles	que	des	journées	scolaires	plus	lon-
gues,	et	de	pratiques	pédagogiques	davantage	axées	sur	la	discipline,	le	re-
groupement	des	aptitudes	et	la	préparation	aux	tests	externes.23	Une	analy-
se	du	Programme	international	pour	le	suivi	des	acquis	des	élèves	(PISA)	de	
l’Organisation	de	coopération	et	de	développement	économiques	dans	17	
pays	à	revenu	élevé	ou	intermédiaire	n’a	révélé	aucun	avantage	en	termes	
de	résultats	dans	les	écoles	PPP	après	prise	en	compte	de	la	sélection	des	
élèves	et	de	l’effet	de	groupe,	et	a	conclu	que	«	 les	écoles	PPP	semblent	
surpasser	les	écoles	publiques	non	pas	grâce	à	des	pratiques	supérieures	
ou	innovantes,	mais	plutôt	par	l’écrémage	des	élèves	les	plus	compétents	
vers	le	secteur	privé	».24

Les PPP ne donnent pas nécessairement de meilleurs résultats. 

scolaire	accrue,	en	particulier	dans	les	partenariats	avec	des	entités	à	but	
lucratif.18	 Le	 programme	 de	 bon	 d’achat	 fournis	 par	 l’Etat	 pour	 payer	 les	
frais	de	scolarité	du	Chili,	le	plus	important	au	monde,	a	entraîné	une	forte	
inégalité	et	ségrégation	dans	l’éducation,	les	élèves	les	plus	pauvres	étant	
généralement	concentrés	dans	des	écoles	publiques	négligées	et	peu	per-
formantes.19	Les	PPP	ont	un	impact	particulièrement	néfaste	sur	les	élèves	
issus	de	milieux	marginalisés.	Une	étude	portant	sur	17	pays	a	révélé	que	«	
dans	une	majorité	de	pays,	[les	écoles	PPP]	renforcent	les	disparités	socia-
les	en	desservant	de	manière	disproportionnée	les	élèves	des	quintiles	de	
revenus	supérieurs	».20	De	même,	les	femmes	et	les	filles	courent	un	plus	
grand	risque	de	marginalisation.

Les PPP laissent aux écoles publiques le soin d’éduquer ceux qui ont 
les besoins éducatifs les plus élevés, ce qui soumet	les	écoles	publiques	
à	une	pression	encore	plus	forte	compte	tenu	de	la	réorientation	des	res-
sources	vers	les	PPP.

Souvent, les PPP ne parviennent pas à attirer de nouveaux élèves dans 
l’enseignement, mais plutôt à déplacer des élèves d’autres écoles.	Une	
étude	menée	au	Punjab,	au	Pakistan,	montre	que	l’augmentation	des	ins-
criptions	dans	un	PPP	semble	provenir	de	l’attraction	d’élèves	d’autres	éco-
les	privées.21	Dans	un	autre	cas,	la	création	d’une	nouvelle	école	PPP	a	réduit	
de	3	%	le	nombre	d’inscriptions	dans	les	écoles	publiques	du	quartier.22	

Démystifier les partenariats public-privé dans le domaine de l’éducation: Ce que tout décideur politique devrait savoir
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Les PPP sont rarement mis à l’échelle.	Si	des	projets	pilotes	ou	des	 in-
terventions	à	petite	échelle	peuvent	être	couronnés	de	succès,	l’extension	
de	ces	 initiatives	en	vue	d’un	 impact	national	significatif	pose	de	sérieux	
problèmes	 de	 logistique	 et	 de	 planification	 auxquels	 les	 gouvernements	
sont	déjà	confrontés	dans	le	cadre	du	système	public.	La	construction	de	
nouvelles	installations,	 le	recrutement	de	personnel	qualifié	et	 la	mise	en	
place	de	systèmes	administratifs	solides	nécessitent	des	investissements	
initiaux	plus	 importants	et	prennent	du	temps,	ce	qui	fait	que	 la	mise	en	
œuvre	des	PPP	à	une	échelle	limitée	n’atteint	pas	la	population	plus	large	
touchée	par	la	crise	de	l’apprentissage	et	de	l’accès	à	l’éducation.

Les PPP manquent également de consultation et d’appropriation de la 
part des communautés	(parents,	apprenants,	enseignants,	etc.).	Lorsque	
les	PPP	conçoivent	et	mettent	en	œuvre	des	programmes	sans	consulter	
ni	impliquer	les	acteurs	locaux,	ils	risquent	de	ne	pas	répondre	aux	besoins	
et	 défis	 spécifiques	 ou	 de	 susciter	 une	 résistance	 au	 changement	 et	 un	
manque	 de	 confiance.30	 Si	 l’on	 ne	 parvient	 pas	 à	 obtenir	 un	 soutien	 pour	

Les PPP sont rapidement extensibles parce que les prestatai-
res privés peuvent théoriquement réagir plus rapidement et 
avec plus de souplesse que le système public « plus lent ». Ils 
peuvent contourner les restrictions existantes (comme la sy-
ndicalisation ou les lois sur l’emploi) ainsi que la politisation et 
la corruption inhérentes au système public. 

Argument #4

Réalité #4 La recherche d’une mise à l’échelle rapide crée de multiples pro-
blèmes pour le système éducatif.

Les PPP réduisent les coûts en diminuant la profession d’enseignant.	
Les	«	gains	d’efficacité	des	PPP	se	font	généralement	au	prix	d’une	dété-
rioration	des	conditions	de	travail	des	enseignants	»,	ce	qui	a	des	répercus-
sions	à	long	terme	sur	la	qualité	de	l’enseignement	et	de	l’apprentissage.25	
Ce	faisant,	nous	ignorons	le	rôle	essentiel	que	jouent	les	enseignants	dans	
l’amélioration	 de	 la	 qualité.26	 Souvent,	 les	 PPP	 ne	 mettent	 pas	 suffisam-
ment	l’accent	sur	la	formation	et	le	développement	professionnel	des	en-
seignants,	optant	plutôt	pour	des	investissements	accrus	dans	la	techno-
logie.27	

Les prestataires privés des PPP ont tendance à privilégier les appro-
ches traditionnelles de l’éducation au détriment de l’expérimentation.	
Leur	 innovation	 se	 concentre	 souvent	 sur	 des	 aspects	 symboliques,	 tels	
que	le	marketing	scolaire	et	 les	pratiques	de	gestion,	mais	pas	nécessai-
rement	sur	la	pédagogie	et	les	pratiques	en	classe.28	La	logique	de	marché	
des	PPP	les	oblige	à	maintenir	une	orientation	à	court	terme,	en	donnant	la	
priorité	à	des	retours	financiers	rapides	plutôt	qu’à	des	résultats	éducatifs	
à	plus	long	terme.29

Démystifier les partenariats public-privé dans le domaine de l’éducation: Ce que tout décideur politique devrait savoir
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Les écoles privées et les PPP ne sont pas intrinsèquement plus rede-
vables. L’espace	pour	l’engagement	des	citoyens	dans	les	écoles	privées	
peut	être	assez	limité.	Une	étude	rigoureuse	du	Département	du	dévelop-
pement	international	du	Royaume-Uni	a	trouvé	quelques	preuves	limitées	
de	l’engagement	des	parents	dans	la	prise	de	décision	dans	les	écoles	pri-
vées	à	bas	prix,	mais	aucune	preuve	que	 les	utilisateurs	aient	réellement	
quitté	les	écoles	en	raison	de	problèmes	de	qualité.33	En	outre,	l’accent	mis	
sur	le	choix	ignore	le	contrefactuel	;	 les	parents	peuvent	exercer	une	res-
ponsabilité	directe	dans	les	écoles	privées	en	renforçant	les	associations	
de	parents	d’élèves	et	plus	généralement	en	amplifiant	la	voix	des	parents.34

Le choix des parents est limité et ne repose souvent pas sur un sens 
objectif de la qualité.	L’argument	du	«	choix	»	repose	sur	l’hypothèse	que	
les	parents	ont	un	accès	(égal)	à	 l’information	 ;	cependant,	 ils	manquent	
souvent	d’informations	ou	valorisent	des	aspects	différents	d’un	établis-
sement	 d’enseignement	 par	 rapport	 à	 ce	 que	 les	 décideurs	 en	 matière	
d’éducation	pourraient	attendre.	Les	parents	économiquement	marginali-
sés	peuvent	manquer	d’alphabétisation,	de	temps	et/ou	de	capacité	à	ab-
sorber	l’information	et	à	agir	en	conséquence	(étant	donné	leur	manque	de	
pouvoir	politique)	par	rapport	aux	parents	de	la	classe	moyenne,	ce	qui	fait	
qu’il	est	peu	probable	que	tous	les	parents	disposent	des	mêmes	informa-
tions	ou	de	la	même	capacité	à	choisir	une	école.	En	outre,	les	parents	ont	
souvent	diverses	raisons	de	choisir	les	écoles,	comme	le	fait	que	les	cama-
rades	de	leurs	enfants	aient	le	statut	social	auquel	ils	aspirent,	des	possi-
bilités	extrascolaires	différentes,	des	programmes	spécialisés,	etc.35	Enfin,	

Les écoles privées sont davantage redevables puisqu’elles ré-
pondent directement aux parents qui paient des frais. En ou-
tre, les parents choisissent activement les écoles privées et les 
gouvernements doivent respecter et soutenir cette préférence. 

Argument #5

Réalité #5 Les PPP peuvent conduire à une privatisation accrue et l’intro-
duction d’un « choix » n’améliore pas la redevabilité.

Démystifier les partenariats public-privé dans le domaine de l’éducation: Ce que tout décideur politique devrait savoir

une	«	réforme	»	donnée,	le	PPP	risque	de	se	transformer	en	une	sorte	d’usi-
ne	à	gaz	que	les	acteurs	finissent	par	délaisser,	empêchant	ainsi	toute	pos-
sibilité	d’amélioration	réelle	de	l’éducation.31

Les PPP éprouvent des difficultés à maintenir la qualité tout en passant 
à l’échelle supérieure.	Une	expansion	rapide	peut	compromettre	la	qualité	
si	des	mesures	de	contrôle	adéquates	ne	sont	pas	prises	et	reste	limitée	
par	la	disponibilité	d’enseignants	et	de	personnel	administratif	qualifiés	qui	
sont	difficiles	à	trouver,	à	former	et	à	retenir.	Ainsi,	au	Pendjab,	au	Pakistan,	
l’augmentation	 des	 inscriptions	 dans	 les	 écoles	 PPP	 s’est	 accompagnée	
d’une	baisse	rapide	des	résultats	aux	tests.32
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Figure 2. 
Résumé des arguments 
en faveur des PPP et de 
leur réalité 

Les	PPP	nuisent	à	l’équité	en	matière	d’éduca-
tion	et	exacerbent	les	inégalités.

Les	 PPP	 ne	 donnent	 pas	 nécessairement	 de	
meilleurs	résultats;	au	contraire,	ils	négligent	
des	 questions	 de	 qualité	 essentielles	 et	 dé-
couragent	l’innovation	pédagogique.

La	 recherche	 d’une	 mise	 à	 l’échelle	 rapide	
crée	de	multiples	problèmes	pour	le	système	
éducatif.

Les	PPP	peuvent	être	un	cheval	de	Troie	pour	
la	privatisation	et	l’introduction	d’un	«	choix	»	
n’améliore	pas	la	responsabilité.

Les	PPP	ont	mal	aligné	les	incitations,	fait	des	
économies,	 augmenté	 les	 coûts	 et	 risquent	
de	créer	des	obligations	à	long	terme.

Les PPP peuvent attein-
dre des zones géogra-
phiques et des étudiants 
que l’État ne peut pas 
atteindre.

Les PPP sont innovants 
et peuvent répondre à la 
crise de l’apprentissage.

Les PPP sont rapidement 
extensibles

Les PPP reflètent le 
choix des citoyens et 
offrent une large place à 
la responsabilité.

Les PPP sont plus effica-
ces et permettent d’éco-
nomiser les ressources 
publiques.

Argument Réalité

les	choix	éducatifs	des	parents	peuvent	aller	à	l’encontre	de	la	recherche	
sur	l’impact	de	la	qualité.	Ainsi,	comme	le	souligne	le	Rapport	sur	le	dévelo-
ppement	dans	le	monde	de	2018,	«	les	familles	ne	sont	pas	nécessairement	
éduquées	sur	la	pédagogie	»,	ce	qui	permet	aux	écoles	privées	de	les	inciter	
à	faire	des	choix	qui	ralentissent	l’apprentissage	des	élèves,	par	exemple	
en	décourageant	l’enseignement	dans	la	langue	maternelle.36
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minimiser	les	possibilités	de	sélection	des	élèves	par	les	écoles	(pour	ré-
duire	 l’écrémage)	et	mettre	en	place	des	systèmes	de	soutien	aux	élè-
ves	issus	de	milieux	marginalisés,	veiller	à	ce	que	les	enseignants	soient	
préparés	à	aider	les	élèves	ayant	des	besoins	d’apprentissage	divers	et	
à	ce	que	le	programme	d’études,	le	matériel	pédagogique	et	les	métho-
des	d’enseignement	soient	adaptés	à	la	culture	et	à	la	langue.	Il	est	par-
ticulièrement	important	de	suivre	les	cas	de	discrimination	explicite	et	la	
composition	du	corps	étudiant	(à	la	fois	au	moment	de	l’admission	et	au	
fil	du	temps)	pour	faire	face	aux	risques	de	ségrégation.	

lutter	contre	les	profits	et	réglementer	les	redevances	et	autres	frais	(en	
particulier	 la	 possibilité	 de	 percevoir	 des	 redevances	 supplémentaires	
et	des	frais	informels).	Le	fait	d’autoriser	des	prestataires	à	but	lucratif	à	
participer	à	des	projets	de	PPP	tend	à	aggraver	les	inégalités.38	

s’assurer	que	les	nouveaux	étudiants	soient	vraiment	de	nouveaux	étu-
diants	et	qu’ils	ne	soient	pas	déplacés	d’autres	écoles.	

respecter	toutes	les	lois	nationales/locales	applicables	et	autres	exigen-
ces	(programme	d’études,	qualité,	qualifications	des	enseignants,	droit	
du	 travail,	 infrastructures	 et	 installations,	 sécurité,	 réglementation	 des	
frais,	participation	des	parents	et	autres	dimensions	pertinentes)	et	vei-
ller	à	ce	que	les	enseignants	soient	soutenus	en	tant	que	déterminants	
les	plus	importants	de	la	qualité.

saisir	toutes	les	dimensions	pertinentes	de	l’intervention	(y	compris	les	
paramètres	 de	 qualité	 qui	 vont	 au-delà	 des	 résultats	 d’apprentissage	
étroitement	définis)	avec	des	données	désagrégées	pour	saisir	l’impact	
sur	 les	 communautés	 marginalisées,	 et	 veiller	 à	 ce	 que	 ces	 données	
soient	accessibles	au	public.	Déterminer	dans	quelle	mesure	les	résultats	
positifs	rapportés	par	les	PPP	sont	dus	à	l’introduction	de	ressources	su-

a.

b.

Réduire les coûts sans rogner sur les moyens. Les	 gouvernements	 doi-
vent	veiller	à	ce	que	les	PPP	ait	la	capacité	de:	

Les	PPP	doivent	avoir	des	conditions	contractuelles	claires,	une	répartition	équitable	des	risques,	être	
axés	sur	la	demande,	se	concentrer	sur	les	besoins	des	bénéficiaires	et	avoir	une	viabilité	financière	et	
politique.	Les	principes	d’Abidjan	peuvent	fournir	un	cadre	des	droits	de	l’Homme	pour	évaluer	l’effi-
cacité	des	PPP	dans	le	domaine	de	l’éducation.37	Dans	le	cadre	des	PPP,	les	gouvernements	doivent	
prendre	en	compte	les	cinq	questions	clés	suivantes	:	

a.

b.

c.

Impact sur l’équité : sélection, choix des étudiants et « écrémage ». Les	
gouvernements	doivent	veiller	à	ce	que	les	PPP	puissent	:

Scénario 2 : Que faire lorsqu’un PPP ne 
fonctionne pas

Démystifier les partenariats public-privé dans le domaine de l’éducation: Ce que tout décideur politique devrait savoir
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introduire	 des	 mécanismes	 de	 responsabilité	 clairs	 dans	 le	 protocole	
d’accord	pour	 les	projets	individuels,	qui	définissent	clairement	les	res-
ponsabilités	et	 les	sanctions	en	cas	de	non-respect,	et	garantir	 la	con-
sultation	des	communautés	locales	et	d’autres	parties	prenantes	direc-
tes	dans	la	conception	et	la	mise	en	œuvre	des	PPP.	Tous	les	PPP,	et	pas	
seulement	les	projets	individuels,	sont	rendus	redevables	par	la	mise	en	
place	de	mécanismes	tels	que	la	présentation	de	rapports	au	gouverne-
ment.	Le	gouvernement	devrait	avoir	le	pouvoir	de	suspendre	ou	de	modi-
fier	l’accord	en	cas	d’urgence,	par	exemple	en	cas	de	pandémie.	

institutionnaliser	 des	 mécanismes	 de	 recours	 indépendants,	 transpa-
rents	et	clairement	définis,	donner	aux	parents,	et	aux	citoyens	en	géné-
ral,	 la	possibilité	de	s’exprimer	sur	 la	conception	et	 l’administration	des	
PPP,	et	vulgariser	les	dispositions	relatives	à	la	dénonciation	des	malver-
sations.	En	Ouzbékistan,	73	%	des	employés	du	secteur	public	concer-
nés	ignoraient	l’existence	de	sanctions	en	cas	de	violation	des	règles	d’in-
tégrité	dans	les	processus	de	sélection	des	PPP.41

garantir	une	capacité	gouvernementale	adéquate	(y	compris	des	méca-
nismes	 et	 des	 effectifs	 clairs)	 pour	 suivre	 et	 soutenir	 les	 projets	 indivi-
duels	et	les	PPP	en	général.

a.

b.

c.

c.

d.

Améliorer la redevabilité. La	mise	en	œuvre	des	PPP	nécessite	des	systè-
mes	financiers	et	administratifs	solides	ainsi	qu’un	contrôle	rigoureux.	Les	
gouvernements	devraient	:

pplémentaires	par	rapport	à	l’offre	publique	ou	aux	pratiques	d’exclusion	
par	une	école	 :	par	exemple,	une	école	dans	 le	cadre	d’un	PPP	pourrait	
utiliser	des	mécanismes	pour	que	les	élèves	les	moins	performants	n’en-
trent	pas	ou	quittent	l’école.

entreprendre	une	analyse	coûts-avantages	appropriée	du	PPP	(en	tenant	
compte	de	l’ensemble	des	coûts	encourus	par	le	gouvernement	pendant	
toute	la	durée	du	projet	et	en	incluant	les	coûts	des	stratégies	d’atténua-
tion	à	adopter	par	 le	gouvernement).	La	Banque	européenne	d’investis-
sement	a	constaté	que	les	«	coûts	de	transaction	»	des	PPP	facturés	par	
les	 sociétés	 de	 conseil	 «	 n’ont	 pas	 fait	 l’objet	 d’une	 grande	 attention	 »,	
alors	qu’ils	représentent	«	bien	plus	de	10	%	de	la	valeur	totale	du	capital	
du	projet	»39.

les	PPP	sont	évalués	par	une	partie	indépendante	afin	d’examiner	et	de	
valider	les	dispositions	financières	et	les	résultats	en	matière	de	perfor-
mance.	Les	gouvernements	doivent	entreprendre	des	audits	de	perfor-
mance	 et	 des	 examens	 indépendants	 des	 PPP	 afin	 de	 fournir	 une	 véri-
fication	 indépendante	 des	 affirmations	 faites	 par	 la	 partie	 privée.	 Les	
comportements	 inappropriés	 potentiels	 comprennent	 le	 non-respect	
des	 objectifs,	 le	 non-respect	 des	 conditions	 d’octroi	 des	 subventions,	
l’utilisation	des	fonds	à	des	fins	non	soutenues	par	le	gouvernement	et	le	
détournement	ou	la	mauvaise	utilisation	des	fonds.40

Démystifier les partenariats public-privé dans le domaine de l’éducation: Ce que tout décideur politique devrait savoir
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Réaligner  les asymétries de pouvoir. Historiquement,	 diverses	 parties	
prenantes	défendent	et	promeuvent	les	PPP	(parfois	avec	des	conflits	d’in-
térêts),	notamment	 les	 institutions	financières	de	développement	(IFD),	 le	
secteur	privé,	les	organisations	philanthropiques	et	les	ONG	liées	au	secteur	
privé.	 Les	 gouvernements	 devraient	 nouer	 des	 alliances	 avec	 les	 groupes	
qui	questionnent	les	PPP,	s’engager	dans	l’apprentissage	par	les	pairs	avec	
d’autres	pays	sur	la	gestion	réussie	des	asymétries	de	pouvoir,	et	impliquer	
les	organisations	de	la	société	civile,	les	syndicats	d’enseignants,	les	asso-
ciations	de	parents	d’élèves	et	 les	groupes	communautaires	dans	les	pro-
cessus	de	prises	de	décision.

Dans	certains	cas,	les	décideurs	politiques	peuvent	envisager	de	se	retirer	d’un	PPP.	Le	gouvernement		
devra	peut-être	consulter	des	juristes	et	d’autres	experts	avant	de	le	faire,	afin	de	comprendre	les	obli-
gations	contractuelles	existantes.	

Démystifier les partenariats public-privé dans le domaine de l’éducation: Ce que tout décideur politique devrait savoir

Assurer la transparence.	 Les	 gouvernements	 doivent	 veiller	 à	 ce	 que	 les	
contrats,	dans	le	cadre	desquels	le	PPP	est	exploité,	soient	rendus	publics	
ainsi	 que	 les	 paramètres	 et	 le	 processus	 d’évaluation	 des	 performances,	
la	base	et	le	processus	de	renouvellement	du	projet,	le	financement	et	les	
données	relatives	aux	performances	(y	compris	 les	données	de	référence,	
les	 rapports	 d’avancement	 et	 les	 évaluations),	 et	 	 les	 conséquences	 de	 la	
non-conformité	et	toutes	autres	informations	pertinentes.		

4

5

« Les PPP doivent avoir des conditions contractuelles 
claires, une répartition équitable des risques, être axés sur la 
demande, se concentrer sur les besoins des bénéficiaires et 

avoir une viabilité financière et politique. »
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Scénario 3 : Ce que les décideurs politiques 
devraient faire à la place des PPP

Les	décideurs	politiques	devraient	envisager	l’alternative	publique.	Donner	du	pouvoir	aux	institutions	
publiques,	renforcer	l’éducation	publique	et	garantir	un	investissement	adéquat	dans	les	écoles	publi-
ques	constitueront	une	alternative	solide	à	la	dépendance	vis-à-vis	des	partenariats	public-privé.	

Les	services	publics	offrent	une	plus	grande	flexibilité,	un	meilleur	contrôle	et	une	plus	grande	efficaci-
té	et	devraient	être	préférés	aux	PPP,	en	particulier	ceux	qui	font	appel	à	des	acteurs	commerciaux	ou	
lucratifs.	

Un	examen	récent	d’exemples	d’éducation	publique	dans	les	pays	à	revenu	faible	et	intermédiaire	mon-
tre	que,	contrairement	aux	idées	largement	répandues	(et	non	validées	empiriquement),	 l’éducation	
publique	 peut	 être	 très	 efficace,	 efficiente	 et	 transformatrice.	 L’étude	 a	 identifié	 cinq	 exemples	 qui	
fournissent	des	leçons	précieuses	pour	le	renforcement	des	systèmes	publics.42

Figure 3. 
Cinq exemples 
de bons résultats 
en matière d’édu-
cation du public

Source	:	Adapté	de	(Avelar	&	Adamson,	2021).43

Les	principes	du	Buen	Vivir	appliqués	aux	systèmes	éducatifs	de	l’Équateur	
et	de	la	Bolivie	montrent	comment	l’éducation	est	considérée	comme	un	ou-
til	permettant	de	concevoir	et	de	construire	une	nouvelle	société.	Ils	illustrent	
un	raisonnement	alternatif	autochtone/non	occidental	appliqué	à	l’éducation	
pour	promouvoir	une	nouvelle	forme	de	«	développement	durable	».

Le	système	éducatif	cubain	est	un	exemple	de	la	place	centrale	qu’occupent	
les	enseignants	dans	la	promotion	d’une	éducation	de	haute	qualité	et	équi-
table,	qui	repose	sur	une	formation	et	un	soutien	intensifs	dans	les	écoles.

Les	écoles	du	Mouvement	des	travailleurs	ruraux	sans	terre	(MST)	du	Bré-
sil	 sont	 un	 exemple	 d’amélioration	 de	 l’accès	 à	 l’éducation	 et	 de	 la	 qualité	
de	l’enseignement	pour	les	populations	rurales	grâce	au	travail	des	mouve-
ments	 sociaux	 avec	 le	 gouvernement.	 Ce	 cas	 illustre	 également	 le	 travail	
d’une	 gouvernance	 participative	 qui	 s’inspire	 d’une	 approche	 critique,	 ou	
pédagogie	freirienne.

La	réforme	de	l’éducation	en	Namibie,	qui	s’est	concentrée	sur	la	réforme	de	
la	formation	des	enseignants,	illustre	comment	l’éducation	peut	être	consi-
dérée	comme	un	outil	de	changement	social	et	comment	les	enseignants	
peuvent,	et	doivent,	être	un	élément	central	de	cet	effort.

Le	système	éducatif	vietnamien	est	un	exemple	de	performance	remarqua-
ble	centrée	sur	les	enseignants.	Ce	cas	se	concentre	sur	la	façon	dont	la	res-
ponsabilité	peut	être	encadrée	d’une	manière	développementale	pour	en-
courager	le	professionnalisme	des	enseignants,	au	lieu	de	la	performance.

1
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Les gouvernements qui dispensent l’éducation devraient :

Les Institutions de financement du développement/donateurs/
bailleurs devraient :

renforcer la capacité du système public à offrir un enseignement universel et gratuit du 
pré-primaire au secondaire, ainsi que des politiques susceptibles d’assurer la qualité de 
l’enseignement pour tous.	 Ils	devraient	consacrer	 le	maximum	de	ressources	disponibles	
à	l’enseignement	public,	afin	de	garantir	des	écoles	publiques	adéquates	et	équitablement	
financées.	Ils	doivent	éviter	de	détourner	les	ressources	publiques	limitées	et	l’attention	de	la	
tâche	essentielle	qui	consiste	à	construire	des	écoles	publiques	inclusives	de	bonne	qualité,	
gratuites	et	accessibles	à	tous	 les	élèves.	Les	dépenses	publiques	doivent	corriger	 les	dé-
savantages	de	manière	proactive,	notamment	en	adoptant	des	approches	de	financement	
équitable	pour	remédier	aux	désavantages	historiques	subis	par	les	groupes	les	plus	pauvres.

investir dans les enseignants,	un	facteur	clé	pour	parvenir	à	une	éducation	de	qualité.	Cela	
signifie	garantir	les	droits	du	travail	et	assurer	de	bonnes	conditions	de	travail,	des	charges	
de	travail	formalisées	et	maîtrisables,	et	des	salaires	compétitifs	pour	les	enseignants	et	les	
travailleurs	de	l’éducation.	Cela	signifie	également	valoriser	et	respecter	les	enseignants	et	
faire	confiance	à	leur	expertise	pédagogique.

veiller à ce que les réglementations respectent les normes en matière de droits de 
l’Homme.	Ils	doivent	veiller	à	ce	que	les	prestataires	d’enseignement	privé,	en	particulier	les	
écoles	commerciales,	soient	soumis	à	une	réglementation	adéquate	afin	de	garantir	le	res-
pect	des	normes	et	de	la	qualité	de	l’enseignement.		

concevoir, recruter,  ressourcer et mettre en œuvre une véritable application de la régle-
mentation	afin	d’en	assurer	la	pleine	mise	en	œuvre.

présenter des évidences sur les alternatives à l’austérité	qui	pourraient	aider	à	transfor-
mer	le	financement	de	l’éducation.	Ces	alternatives	comprennent	l’extension	des	réformes	
fiscales	progressives,	la	réduction	ou	l’élimination	de	la	dette	et	l’élimination	des	flux	finan-
ciers	illicites,	de	la	corruption	et	du	gaspillage	dans	les	dépenses	publiques.

cesser	la	promotion	et	le	financement	des	PPP	éducatifs	axés	sur	le	marché.	

s’engager	à	exclure	les	services	sociaux,	y	compris	l’éducation,	des	approches	centrées	sur	la	
mobilisation	et	la	subvention	de	financements	et	de	prestataires	privés.

Redoubler	d’efforts	pour	aider	les	gouvernements	à	renforcer	l’enseignement	public,	en	par-
ticulier	 la	 	Banque	mondiale	(Banque	 internationale	pour	 la	reconstruction	et	 le	développe-
ment	et	Association	internationale	de	développement)

cesser	de	financer	les	écoles	privées	commerciales	au	niveau	de	base	(K-12)	par	le	biais	d’in-
vestissements	intermédiés.

Démystifier les partenariats public-privé dans le domaine de l’éducation: Ce que tout décideur politique devrait savoir



17

   Tous les donateurs/bailleurs devraient : 

augmenter	substantiellement	 leurs	engagements	en	matière	d’aide	à	 l’éducation,	en	parti-
culier	à	l’éducation	de	base	et	dans	les	pays	où	les	besoins	sont	les	plus	importants,	afin	de	
garantir	que	les	pays	puissent	consacrer	des	ressources	suffisantes	à	la	mise	en	place	d’un	
enseignement	public	de	qualité.		

cesser	de	financer	et	de	promouvoir	les	PPP	axés	sur	le	marché,	en	particulier	ceux	qui	sou-
tiennent	les	écoles	privées	commerciales	et	à	bas	prix.	Cesser	de	financer	directement	les	
écoles	privées	commerciales	par	l’intermédiaire	de	leurs	organismes	de	financement	privés.	

soutenir	l’amélioration	et	l’expansion	de	l’enseignement	public	et	cesser	de	soutenir	les	PPP	
fondés	sur	le	marché,	les	écoles	privées	à	bas	prix	et	les	écoles	privées	commerciales.

Cette	note	politique	met	en	lumière	les	défis	et	les	pièges	importants	associés	aux	PPP.	Elle	montre	
qu’ils	exacerbent	souvent	les	inégalités	en	matière	d’éducation,	entraînent	des	coûts	cachés	et	com-
promettent	la	viabilité	à	long	terme.	Les	motivations	lucratives	des	entités	privées	peuvent	entrer	en	
conflit	avec	l’intérêt	public,	ce	qui	les	conduit	à	prendre	des	raccourcis	et	à	se	concentrer	sur	les	gains	
à	court	terme	plutôt	que	sur	des	résultats	éducatifs	holistiques.	

Les	décideurs	politiques	doivent	procéder	à	une	évaluation	critique	de	la	mise	en	œuvre	des	PPP,	en	
s’assurant	de	la	solidité	des	mécanismes	de	responsabilité	et	de	redevabilité,	de	la	capacité	adminis-
trative	à	faire	respecter	les	contrats,	de	l’accès	équitable	des	étudiants	et	de	la	viabilité	des	modèles	
financiers.	L’offre	publique	permet	un	meilleur	contrôle,	une	plus	grande	flexibilité	et	une	plus	gran-
de	efficacité	dans	la	fourniture	d’une	éducation	universelle	de	qualité	et	dans	la	réalisation	du	droit	à	
l’éducation	pour	tous.	Cette	note	appelle	à	une	augmentation	des	investissements	dans	l’éducation	
publique	et	à	un	examen	prudent	des	PPP,	en	particulier	ceux	qui	impliquent	des	acteurs	lucratifs.	Elle	
encourage	également	les	bailleurs	de	fonds	internationaux	et	les	institutions	de	financement	du	dé-
veloppement	à	soutenir	les	systèmes	d’éducation	publique	plutôt	que	les	modèles	de	PPP	axés	sur	le	
marché.	

« L’offre publique permet un meilleur contrôle, 
une plus grande flexibilité et une plus grande
efficacité dans la fourniture d’une éducation

universelle de qualité et dans la réalisation
du droit à l’éducation pour tous. »

Conclusion
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